
Consignes d’organisation

Pour bien apprendre et bien travailler il est nécessaire de bien s’organiser.
Les bases élémentaires d’une bonne organisation de requièrent aucun effort de
votre part : il suffit de suivre certaines consignes simples et peu exigeantes
décrites ci-dessous. L’acquisition de ces réflexes d’organisation est importante
non-seulement pour votre succès à l’IUT, mais également pour la continuation
de ce succès dans votre vie professionnelle.

L’acquisition de ces réflexes d’organisation fait partie de ce que nous vous en-
seignons à l’IUT. Vous serez par conséquent évalués en continu sur la manière
dont vous suivrez ces principes d’organisation.

Feuilles et notes de TD/TP

Qu’ai-je fait de ma feuille de TD/TP ? Où sont passées mes notes ? Voilà deux
questions que vous ne devriez jamais avoir à vous poser. La manière la plus
simple de s’organiser est la suivante :

• un classeur (ou une chemise cartonnée) par cours

• pour chaque TD/TP, utilisez une pochette plastique.1 Dans cette pochette
vous mettrez :

– la feuille de TD/TP
– vos notes correspondantes

Pour limiter les dépenses, vous pouvez mettre plusieurs cours dans un même
classeur (ou chemise cartonnée), mais il faut alors séparer les cours par des
intercalaires cartonnés de couleur (portant des étiquettes appropriées).

Répertoires de travail

Dans quel répertoire est-ce que je travaillais la fois dernière ? Voilà encore une
question que vous ne devriez jamais avoir à vous poser. Etant donné l’intitulé
du cours et le numéro du TD/TP, le répertoire de travail correspondant devrait
pouvoir être trouvé immédiatement.

Pour que cela soit possible facilement, il suffit de suivre certaines conventions
d’organisation. Par exemple, pour le cours de réseau en 2ème année, utilisez la
structure de répertoires suivante :

A2-ASR-Reseau/
TD/

TD1/
TD2/
TD3/
...

TP/
TP1/
TP2/
TP3/
...

1à l’heure actuelle, 2,30 euros le lot de 100 chez Carrefour
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Evaluation

Pour rendre ces conseils effectifs, nous donnons une certaine importance, dans
le contrôle des connaissances, à l’évaluation de la manière dont vous les suivez.
Notre évaluation affectera vos notes de la manière suivante : si vous ne suivez
pas bien les consignes ci-dessus, des points de démérite vous seront retirés à
l’examen.

• −3 points à l’examen si une infraction est constatée

• une première infraction peut être ratrappée

• d’autres infractions ne seront pas rattrapables sauf cas exceptionel

Comment serez vous évalué ? Nous ferons un contrôle continu de vos classeurs
(ou équipement correspondant) et de la structure de vos répertoires.
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